
UN JUGEMENT SOUS AMMI-DITANA 

Par F . THOREAU-DA GI 

La 24° année du règne d'Ammi·ditana, nu ·a-lJegal, la hiérodule, avait vendu à 

Beli unu, prêtre e de Marduk et femme d' ddi-liiJlut, une mai on qu'elle-même 

avait achetée, ous le règne d' Abi-esu', à Beli sunu, prêtre ·e de Za-ma-ma . Mais 
elle e plaint de ne pas avoir touché le prix. D'où procè , qui est tranché par le 
jog ment suivant dont j'ai publié le texte dan Lettres et contrats de l'époque de la 

J ro dyn . bab., ù 0 157. 

MARGE 
(Empreintes de ceaux 1 

t'lu-sa-(}e[ -gal] 
mârat clé-a-ella(t)-;:;u 

amat dadad 

ù elsa-la 

cl tu- tu-na-$i-i r 

daicmum 
mât' ib-ni-cl marduk 
warad am-mi-di-t[ a-na) 

TRA JSCRIPTION 

FACE 

... . .... . ..... . ............ . .... . ... 

..... . .......... . ....... . ....... . ... 

[1 sat' bitim libM 2 sar bîtim.] 
[sa] i[la-sa-(}e-gâl qadistum mârat dé-a-ella(t)-;:;a] 

5. [r')t-ti [be-li-;:;u-nu A L-iVIE clza-mà-mà] 

mârat . ........... .. . 
i-na mu a-b[i-e-.~a-ul~ lugal-e alan]-a-ni 

i-s[a-mu] 
1 sa!' bîtim su-a[-ti ita bit i- li-i-ki-s]a mâr i-din[­

dsamas ] 

10. ü ita bU i-U[ -i-ki-sa mâr i]t-ti-d marduk-ba-l[ a-t] LL 

(san-bi =) pûsu bît l-li-i[-ki-sa] mâr i-din-dsamas 

(egir-bi =) waf'kâw bît na-b[i-l-l]t- ' u 
it-ti tÏLt-.~a-l~[ e-u ]âl qa[ distim) mârat dé-a-ella( t )-;:;u 
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ib-ni-d[samas] 

mâr warad-cl s [in] 

warad am-mi-di-ta[ -na] 

d sin-is-me-a[ -ni] 

[ m] âr ib-ni-cl . .. 

[wa]md am-mi-di-ta[-na] 

anum-bu-ul[ - li-it] 
mâr i-ba-al[ -lu-ut] 

warad am-mi-di-t[ a-na] 

1. Lire sag? 

THUREAU-DA Gl 

a-n[a] 1[5] siqil ltaspim [be-li-z u]-nu SAL-ME 

d marduk a3-sa-ti 

15 . mârat ........... .. . . 

i-na mu am-mi-d[i-ta-na lu gal-e] . .. • !lis tu/cul-la i-sa­

am-ma 
k[a]-ni-ik si-ma-t [im lu e]l-ki 
ù a-na si-b[u]-tim T i-li-i-ki-sa mâr- ··a 

sa 2 sar bîtim zitta-su il-ku-û û-sa-ak-ni-ik 
20. i-na-an-na ilu-sa-{je-gdl qadistam mârat clé( -a)­

ella(t)- zu 
sa ... k[a]-ni-ik si-nta-tim ik-nu-kam 

1 sar bîtim su-a-ti ib-ta- aq-ra-an-ni 

ki-a-am iq-bi-i-ma 

T ilu-sa-fJe-gcU qadi [tam] mâmt dé-a-ella(t)-za 
25. ki-a-am i-pu-u[L] [u]m-ma 'i-ma 

1 sa[r] bîtim libbû 2 sar bîtim 

sa i[t]-ti be-li-~u-nu [ SAL]-ME dza-mà-mà a-sa-mu 

a-na 1[5] si [qil] ka [pim] a-na be-L[i]-zu-nu AL-
ME clmarcluk 

[as-sa-a ]t ad-d[ i]-li-ib-lu- ut ad-di-in-ma 

30. 1[5] siqil kaspim-ma [û-u ]l id-di-nu-nim 
ki-a-am i-pu-ul 

daianû ilu-sa-lze- gdl awilê' si-bi 
sa sal-mcbe-li-zu-nu ka.:pam la icl-di-nu-si-im 

û lu-m[a] /Ji-sa-am sa a-na sitat kaspim i~-ba-s i 

35. i-ri-su-si-ma u-ul i-ba-as-su-u-m[a] 
u-ul ub-lam 

T ad-di-li-ib-la-ut-ma 
ka-ni-ile 1 ·ar bttim ub- lam 

claianû is-mu-û 

40. awilê si-bi sa i-na /, a-ni-ki sa-at-r[ a] 
i-sa-la 3-ma 

2. Pour la désinence 6 comparer a-wi-li-e (Lettres et contrats , n• 164, Il. 8 et 13 ; LIH., n' 11 , 1. 25 et 
passim). 

3. Écrit comme KU. 



MARGE 
(Empreintes de sceaux) 

i-bi-d n[ in ]-s abw' 
mâr wamd-dsin 
warad am-mi-di- ta-na-ge 

a-wi-i[ l]-d na-bi-am 
mâr i-ba-al- lu- ut 
warad am-mi-di-ta-na 

gimil-d na-bi-um 
daian[um] 
mât' d na-bi- um-ga- mil 
warad am-mi- di-ta-na-ge 

im-gw·-dsi [n] 
mâr warad-ds[in] 
wamd [am-mi-di-ta-na] 

û-tul-i · tar 
mâr e-til-pî-cl marduk 
warad am-mi-di-ta-na-ge 

ilu- a-l~e-gal 

mâmt dé-a-ella(t)-zu 
anwt dadad 
ù elsa- la 

REVERS 

ki-1na 15 siqil kaspim sîm 1 sar bîtim (epsim] 
T ilu-sa-oe-ga.z il-ku--u si-bu-u~-zu-nu 
ma-l~ar daianê a-na pa-ni ilu-sa-lœ-gdl 

45. iq-bu-û-ma 
T ilu-sa-l~e-,qdl a-an-nam i-pu- ul 
daianû a- wa- ti-su-nu i- mu-ru- ma 
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T iLu-sa-l~e-gétl qadi ' twn mârat dé-a-ella(t)-zu 
aS- ·am lwnuk- lci- a û-ba-aq-ki-tu 

50. ar-nam i-mi-du- ·i 
il tap-bi la ra-ga-mi-ùn 
an-ni-a-am û- ··e- zi-bu-si 
(ulw r-sû =)ana matîm( -tùn) 1 sa1' bîtim ep ··im 
ita bît i-li-i-ki-sa mâr i-din-d · ama · 

55. ù ita bît i- li-i- ki-sa mâr it-ti-d marduk-ba-la-tu 
(sag-bi =) pûsu bU l-Li- i-ki-sa mât' i-din-d ·amas 
(egir-bi =) warkâsu bît na-bi-i-ll- 'u 
··i-ma-at be-li-~a-nu SAL-ME dmat'duk 
a8-sa-at ad-di-li-ib-lu-ut 

60. T ilu-sa-l~e-gétl mâr·û- ·a al~-lw- ·a 
ü ki-im-ta- 'a a-na be- li-z a-nu 
ù ad-di-li-ib-lu- ut mu-ti- 'a 
û-ul i-r[ a ]-ag-gu-mu 
nis cl marduk ù am-mi-di-ta-na ·ar-n· 

65 . (in-pa(d)-dé-mes = ) itn1û 

ma[wr cl tu -ht-na-$i-il' daianwn 
ma[wr ib-ni-dsamas daianum. 
ma[WI' dsin-is-me-a-ni [w-za-an-nu 
mal]ar anum-bu-ul-li-i ( daianum 

70 . ma[wr i-bi-d nin-subur daianum 
maf;ar a- wi-il-d na- bi-um daia[ num] 
ma[wr gimil-cl na-bi-um daia[ num] 
ma[wr pir-[û-clamurrim daia [num] 
mal]ar d na-bi-wn-na-$i-ir daianum mât· . . . .. 

75. NÉ gi-mil-d marduk mât' pisàn-dub-ba-a ·a dai an[ ê] 

ù be-el-su-nu gall ab am sa . .. . .. ... . 
0 •• • 0 •• • • •••• •• • •••• • • • • •• ••••••••• 0 •••• 

Revue d'A ~syriologie, VII, 16 
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TRADUCTIO 

FACE 

[Addi-liblut vint trouver les juges] 
[et leur expo a ce qui uit :] 

<< [1 sar de mai on, faisant partie des 2 sarde mai on] 
n [que] I[lu"a-begal, la hiérodule, fi lle d'Éa-ella u]. 

5. >> à [Bêlis unu, la prêtre se de Za-ma-ma], 
n fi lle le .......... , 

>> dans l'année où Ab[i-e "u', le roi, (consacra) ] sa [statue], 
n avait ach[eté ], 

>> c[e] sarde mai on, [(situé) à cô té de la mai on d'Ilî-iqt "]a, fi ls d'Iddin[- amas] , 
10. >> et à côté de la mai on d'Ilî-[iqïa, fils d'I]tti-Marduk-bal[àt]u, 

>> devant lequel et la mai on d'Ili-i[qî"a], fils d'Iddin-Sama ~ , 
>> et derrière lequel e t la mai on de ab[i-il] ï u, 

)) à nu ·a-b[eg]al , la hié[rodul e], fill e d'Éa-ella su, 

>> pour 1[5] icle d'argent, [Beli su]nu, la prêtre se ' de Marduk , ma femm e, 
15 . n fille de . ......... , 

n dan l'année où Ammi-d[itana, le roi, (con aera )] .. ..... ' , l'a acheté : 
n [j'ai r]eçu l'acte de vente 
,, et même à Il î -iqî ·a , son fils ", 

n qui avait re u en partage 2 sai' de maison, j'ai fait appo er on ceau comme 

témoin. 

1. 'AL-ME. Pou r la lecture de ce terme, voir 1 A., p. W, no te 3 ; AI< 1., p. 56, note c. Dans le Code de 
{jammu-rapi, §§ 137 et H4-146, SAL-ME ne peut être, comm e on l'admet généralement, pour a<;;Sa tum. Ces 
§§distinguent l'épouse de premier e t l'épouse de second rang. Or l'épouse de premier rang ne pouvait, comme 
te lle, ê tre qualifi ée par le term e aililatum , pu i que l'épouse de econ d ran g é ta it, e lle au ssi, un e as'a t um (voir 
les textes cités par Mcis ne r, Ass . 't ., Ill, pp. H sqq. , e t Ranke, BE., VI, l, n" 95 et 101). Dans ces pa age 
du Code, AL-tHE dé igne la jeune fille de cond ition qui, par on mariage, devient l'épouse de premier 
rang. On connaH des ca où les deux fe mmes son t œurs (voi r Meissner, t. c., et BE., V J, 1, n• -1), mai il 
n'en ré ulte pas néces airement qu'elles fussen t de même cond ition : elle n'é ta ient peut-ê tre pa fille de la 
même mère. - La SAL -ME consacrée à la di vinité (voir Code, §§ liS à 182) é ta it en prin cipe e t par défini­
tion (?) une vierge. Cependaut, d'après notre texte, Addi-li blu! e t le mari d 'une SAL-ME, e t des AL-ME mariée· 
sont encore menti onn ée CT. , VIII , 2 a; BE. , VI, 1, n• 81; V ., VIII , n• 127. Dans ces quatre cas il ·agit de 

A L-ME de Marduk. Peut-être la fa culté de se marier appartenait-elle ex clusivement à ce Lte ela se de 
SA L-ME, ce qu i expliquera it la situation pri vilégiée qui leur e t fa ite par l'article 182 du Code. 11 e t, je 
croi , sans exe mple qu'un e SAL-ME de ~amas oit mariée. Lorsq ue les textes ment ionnent l'enfa nt d'un e 
SAL-ME de ··amas, il ·agit d' un enfant naturel (cf. ngnad , Üûer s. Urk., n" 6 e t 14 ) ou adoptif (ibid .,. 
n" 29 et 30). 

2. 24• année d'Amm i-di tana. 
3. Fil d'llu "a-gegal. 
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20. » Or maintenant Ilu ·a-y egal, la hiérodule, fille d'Éa-ellassu, 
l> qui a [cependant] scellé (signé) l'acte de vente, 
» me réclame ce sar de maison. » 
C'est ain i qu'il 'exprima. 
Voici ce qu'Ilu ·a-l]egal, la biérodule, fille d'Éa-ella u, 

25. répondit : 
<< 1 sarde mai ·on, fai ·ant partie de · 2 sarde mai on, 
» qu'à Belissunu, la prêtres e de Za-ma-ma, j'avais achetés, 
>> pour 1[5] si[cles] d'ar[gent] à Belissunu, la prêtres e de Marduk, 
» [femme) cl'Addi-liblut, j'ai vendu : 

30. » le 1[5] sicle d'argent, ils [n]e me le· ont pas remis. n 

C' e t ainsi qu' elle répondit. 
Les juges mirent nu·a-]Jegal en demeure (de produire) soit de témoins 
(qui certifia sent) que Beli sunu ne lui avait pa remis l'argent, 
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soit une reconnais ance de dette' qu'elle lui aurait lai ée pour le reliquat' de 

l'argent, 

1. ff i-sa-am. Ce terme reparait dans une le ttre (CT ., lV , 27 a = Mon tg., n• IX ) par laquelle la um - ilu m 
demande à Jbbi-N in-· ubur de lui envoyer 5 icles d'argent pour payer le pri x d'une esclave, l'échéance étant 
arr ivée. La le ttre débute en ces term es : u Comme tu le ais, pour l'esclave j'ai la i é un lJ.i- ' a-a-am ,, (c'e t­
à-dire, appare mm ent, une reconnais ance de dette ou une prome e de paiement). Le n• 170 de Lettres et 
contrat fou rni t l'exemple d'une veute oü le prix d 'achat n 'e t pa payé intégralement : le reliquat est la i sé 
en dépôt chez l'ache teur par le vendeur qui se ré erve le droit de le réclamer quand il veut: 

8 iqil kaspim a ban d sa mas 
si- ta-at 13 siqil kaspim 
Stm 1 r és amtim amat-d !rab-ta 
sa itti r ·a-mu-ûLt-tum mârat iu-ni-d [ a]mas 
ù ku-ut- tu-ni ma-ri<[a] 

mâr t-li-itti-ia 
T zi-me-ir-d sam a ' mar .ib-n i-d marduk 

i- a- mu-ma 
i-na mi-it-9u-ur-t[i- u]-nu 
a-na ma-a.~ - .~a-ar-tim 

ma-bar awilê si-i-bi 
ip-ki-du-sum 
ti.m(-um) i-ir-ri-:Su-su 
8 ·iqil ka pim aban d sam a · 
a-na r a-mu-ti.{J-tum rn ârat ib-ni-d [sa ]ma.S 
ti. ku-ut-tu-ni ma-ri- a 
i-na-acl-cli-in 

ui vent les noms des témoin s e t la date- z. 17 + x.) 

8 sicle d'a rgent au poids de "'ama·, 
rel iquat des 13 sicles d'argent, 
prix de l'esclave Amat-l< abta 
qu 'à amubtum, fill e d 'Ibni- 'amas, 
et à Quttunum son fil , 

fi ls d 'Ilt-i ttia, 

Zimer - amas, fils d 'Ibni-Marduk, 

avait achetée, 
de leur bon g ré 
en dépôt 
devan t té moin 
il le lui on t confiés. 
Le jour où ils lui demanderont (ce t argent), 
8 sicles d'argent au poids de amas, 
à amugtum , fille d 'l bni- 'ama , 
et à Quttunum on fils 
(Zimer-Samas) ver era. 

2. I B-TAT. Pour le sens de cet idéogra mm e, voir Ungnad, OLZ., 1907, p. 141, et Aus elen neubab. Prioat­
urk. (Beihe[t II zur OLZ., 1!108}, p. 10. A l'époque de la première dynastie, une lecture ïtat pa rait préférable 
à rlbit (cf. Pick, OLZ., 190 , p. 316). 
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35 . mais il n'en existe pas, 

aussi n'en (put-)elle produire. 
Lui, Addi-l iblu ~, 

produi it l'act de vente de 1 sar de mai on 
les juge en en tendirent (la lecture). 

40. Les témoins dont (les noms) sont inscrits ur l'acte, 
il s le· in terrogèrent : 

REVER S 

que les 15 sicles d'argent, prix du sar de mai on 
nu ··a-]Jegal le avait bien reçus, 
devan t le juge ·, à la fa ce d'Il u ·a-]Jegal, 

45 . il attestèrent . 

Ilusa-l] egal l'a voua. 

Les juge , ayant examiné leur affaire, 
à Ilu ·a-uegal, la hiérodule, fi lle d'Éa-ellassu, 
pour avoir conte té son sceau , 

50 . infligèrent une peine. 

En outre la présente tablette qui ne peut être contestée 
ils la (contraignirent) à délivrer. 

Que ', dans l'avenir, 1 sar de maison 

( itué) à cô té de la mai on d'Il1-iqî ·a, fil d'Iddin- ama ·, 
55 . et à côté de la mai ·on d'Ili-iqî ·a, fi ls d'Itti-Marduk-balâ~u , 

devant lequel e t la maison d'Ilî-iqïa, fi ls d'Iddin- arn a \ 
et derri · re lequel es t la maison de Nabi-ilïu, 

achat de Be1issunu, pr tre se de Marduk, 
femme d'Addi-li blu t, 

60. Il usa-gegal, ses enfant , e frères 
et sa famille à Belis unu 
et à Addi-liblut, son mari , 
ne le con testeront pas, 

par Marduk et Ammi-ditana, le roi, 

1. Pou r c tte construction , voir F lor ile[] i um, pp. 596 et suiv. Aux exemples que j'a i cité iL cette place, 
ajouter ce passage d'un con tra t de Dilba t (Gautier, n• VI, Il. 14 e t ui v.) : H Par Uras e t umu-la-el , Awii­
Nanna(rl jura . . . qu'il ne se retournera it pas, qu'il ne réclamerait pas >> (mot à mot : ((que je ne me retour­
nerais pa , que je ne réclam erais pas» - l a a-tu-ru-ma la a-ba-ga-ru-rl) . 
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65. ils le jurèrent. 

Devant Tutu-n~t!?ir, le juge 
Devant Ibni-Sama ·, le juge 
Devant Sin-ï·meanni , le maire 
Devant Anum-bullit, le juge 

70. Devant Ibbi- in-subur', le juge 
Devant Awil- abium, le juge 
Devant Gimil- abium, le juge 
Devant Pirl}i-Amurrim, le juge 
Devant abium-nâ .,lr, le juge, fils de . .. . . 

75. Contrôle' de Gimil-Marduk, le greffi er " 
et de Bél:·unu , le barbier du 

(Manque la date. ) 
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ur la marge ont empreint , outre le sceau d'llusa-begal, n uf ceaux qui sont 
ceux: des neuf juges . Chacun de ept premier juge· 'e t ·ervi d'un ceau à son nom. 
Au contraire le deux derniers, Pirgi-Amurrim et I abium-nâ .ir emblent avoir utilisé 
des sceaux empruntés : l'un de ce sceaux e t au nom de cc Imgur· i[n], fils cl e 

Warad·S[in] net l'autre au nom de << Utul-IStar, fils d'Etil-p1-Marduk n. 

On trouvera, dans le page qui suivent, de observations de M. Edouard Cuq sur 

ce jug ment. 

1. Sic et non Nin- ·ab, cf. Lettres et contra ts, index de noms divins s. o. 
2. NÉ(= emûqum ?) . L'emploi de ce terme est extrêmement fréquent, particulièrement dan le tablettes 

de l'époque d'U r. Le sens parait être cc autorité, contrOle n. 
3. Mot à mot cc le fil du panier à tablettes (c'e t·à-dire \'archivi te) des juges,,, Pour la lecture mâr 

pisàn-club-ba-a (et non gis-club-ba-a ou é-dub-ba-a ) voir Lettres et contrat , p. 12, note 2. 



COMMENTAIRE JURIDIQ UE 
D'U J GEMENT SO S AMMI-DITANA 

Par EDOUARD CUQ 

La tablette du Mu ée du Louvre (AO., 4657), publiée par M. Thureau-Dangin, 

pré ente plu ieur particular ités qui en font une pièce de choix parmi le documents 
juridiques de la Ire dyna tie babylonienne. Aucun autre acte ne donne une copie aussi 

complète du procès-verbal d'un jugement. Les acte judiciaire qui nou ont parvenus 
contiennent ordinairement un simple ré umé du procè et du jugement, ré ·umé nf­
ti ant pour servir de titre à la par tie qui a obtenu D'ain de cause et pour lui permettre 

d'écarter une nouvelle attaque de on adYer aire. Ici, au contraire, nou avon. un acte 
rédigé d'aprè le note d'audience. Toute les pha e do la procédure ont mentionnévs : 

le déclaration· des deux parties , le dé ision des juges au cours de l'in ·tance, la lec;:­

t·J re des pièce , l'interrogatoire t le· réponses des témoin , le jugement. 
Pour en garantir l'authenticité, la tablette porte, en regard du texte, les noms 

ct le · sceau . de juge qui ont iégé dan l'affaire ; au commencement t à la fin, le 
ceau de la défendere e qui a été condamnée. L'acte e termine par la. mention de 

deux per onne qui ont contrôlé la copie ur l'original et, parmi elle , le greffi er­
arcbivi te du tribunal. Le seul acte, que l'on pourrait rapprocher de la tablette du 

Louvre, e t la tablette de ippour (P oebel, 49) : le début de la procédure e t également 
expo é en détail, mai la partie flnale manque, parce qu l'affaire s'e t terminée par 

une transaction . 
Ce n'e t pa seulement à ce point de vue que la tablette du Lou re m6rite une 

place à part : elle contient une ·érie de fait importants pour l'hi toire elu droit. Le 
droit elu mari d' e ter en j u ti ce pour a femme, l'effet de l'aveu judiciaire, le mesure· 

à prendre dan la Yente à crédit pour ré erver le droit elu vendeur au paiement du 

prix, apparai sent ici pour la première foi . La clau e, défendant au vendeur, ~L cs 
enfants, a es frère , à a fam ille, de conte ter la propriété tran férée à l'acheteur, 

est formulée dan toute on ampleur, comme à l'époque où le droit de retrait fut 
u ité. On remarqu ra au i la peine prononcée par le juges contre celui qui renie on 
~ceau, la précaution , prise par l'achet ur, de demander au fils du vendeur d'è tre témoin 

de la vente et d'appo er son ceau ur la tabl tte. 
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J 'ai ·ignalé dans une précéden te étude (RA., VII, 81) l' intérêt de ce document 
quant à l'effe t de l'àveu judiciaire, et quant au rôle de l'archiviste chargé de conserver 

les table ttes de · jugements et d'en délivrer de copies certiflée (RA., VIt 98). J 'in­

diquerai ici ce que cet acte nous apprend de nouveau sur le droit du mari d'e ter en 
ju tice po ur a f mme, sur la garantie contre le retrait, ur la vente à crédit . 

I 

Droit du mari d'ester en justice pour sa femme. 

Le dro it babylonien reconnait à la femme cle condition libre une· large c.:'tpacité 
juridique : elle peut e ter en justice ct contracter. Il n'y a pa. trace, sous la Jre dy­

nastie babylonienne, de cette tutelle perpétuelle qui fut ~L Rome, d'abord une con é­
quence, pu is un ve tige du régime patriarcal'. 

La capacité juridique de la femmo était- Ile modiA ée durant le mariage? C'e t 
un po int sur lequel on a peu de ren eignemenis . D'aprè CH., 117 et 151, la femm e 

est tenue de. dette· contractées par le mari durant le mariage, et même de dette· 

antérieures au mariage, à moins d'une convention péciale avec le mari. D'autre part 

ell e peut acheter un immeuble à son mari (R. , 50 = U., 62) : le contrat· entre époux 
ne sont pa interdit · comme en droit moderne (C. civ . , 1595) . 

La tablet te du Louvre, . ans élucider en tièrement la question, contient deux incli­

cation dont on appréci ta l'intérêt en la rapprochant de document · déj ~L conm1s. Le 
mari peut e ter en ju tice et contracter pour a femme : 

1° Contrats. - Dan · la plupar t des acte· qui nous ont été consen ·é , le mari e t la 
femme contractent en ·embl e. Ces contrat ont pour objet : l'achat d'une e clave •, la 

Yente d'un fonds clc terre', le louage de sen-i e d' un de leurs nfant ' , un emprunt ", 

une donation à un e fille ", une adoption'. Le· actes faitsencommunparle époux sont 

le cas le plu. ordinair . Lorsqu' ils en traînent une obligation, le 6po ux sont tous deux 
obligé ~L payer la dette qu'il ont contractée con jointement (CH., 152). 

11 y a cependant (juclque · exemples cl contrat concl us pnr la femme san on 

1. Cf. Édouat·d Cuq , Institutions juridiques des Romains, P, 94; II , 160. 
2. CT., VIII , 22 bc = ., 421, 426: Hammourabi. 

3. CT., 1\', 49 • = ., 254 : Abil-Sin. Cf. un échange de mai ons, Poebel, 11; une rem ise de 
tir!Jatou, CT., V III , 7 • = U., 8. 

4. M ., 57 = U., 539 : HammoUI'abi. 

5. M ., 17 = U. , 207 : inmoubali t; CT., Vlll, 43• = U ., 717 : Hammolll'abi. 

6. CT., H, 41 = ., 681 : Hammourabi; M., 7 = U., 486 : Hammourabi(?); R. , 101 = U., 483: 
Aru mizadouga, M ., 99 = U., 493; S ., 100 = ., 495: s. d. 

7. M., 94 et 95 = U., 17, 19 : Hammourabi; M ., 97, 98 = lf ., 23, 20: s. cl. 
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mari ; mais ce exemple ne ont pas a cz nets pour qu'on pui · e affi rmer que la 

femme avait le droit d'agir seule '. Troi de ces contrat ont relatif à la vente d' un 

immeuble indiYi ent re la femme et une per onne a utre q ue son mari. 

CT. , VIII , 44a = U. , 245 : oumoul aïl. V nte d'un g renier de 4 are de su­

perficie, appartenant à deux femm e , dont l'une e t mariée. 

\ iVarka, 15-16 = U ., 278 : Rim- in. V ente d' un terrain à bâtir, de ares 1/3 

appartenant à quatre per onne , dont l'une e t une femme mari ée. 

CT. , II, 97 = U ., 361: a m ouilouna. V ente d'une mai on de 1/ B are appar tenant 

à deu x personne > dont l' une e t une femm e mariée. 

Dans les deux premier s cas, la non-intervention du mari peut s'expliquer par 

la na ture de l'opéra tion : la vente met fin , au moin partiellement, à un é ta t d inch­

vi ·ion. Cet é tat est une source de difficulté nt re communi te . L a loi f rançai ·e, à 

l'exemple du droit romain , consid re le droit de ortir de l' indivi ion comme étant 

d'ordre public' . Il est permis de pen er qu'il en 'tait de m ême en Chaldée, car il y a 

de très nombreux exemple de vente consenti e par de copropr i taire . L orsque la 

vente é ta it proYoquée par un cohéritier de la femme, peut-ê tre n'exigeai t-on pa l' in­

ter vention du mari à un acte qu'il n'était pa · en on pouvoir d'emp ·cher. Précisément 

dan s le premier acte cité (U. , 24 ), le contrat e t concl u par le copropriétaire ; la 

femme ne paraît pa y avoir p ri part per ·onn ell ment. L e droit moderne, il e t vrai, 

n'a pa é té aus i loin ; il oblige le cohériti er qui provoque le partage à m et tre en cau e 

le mari et la femme (C. ci v., 18) ; mai on conçoit une règle différente dan une légis­

lation qui n'admet pa en principe l' infériorité de la femme quant à la capacité juridique. 

Quoi qu'il en soit, le ac tes précité la.i ent ub i ter un doute, e t ce doute suffit pour 

qu'on ne considère pa· la que ti on co mme ré olue . 

L e troisième acte ( ., 361) est rela tif à une vente fo rcée, car le p rix d'acha t e t 

payé, non pas au x vendeurs, mai an P alai , pour acqui tter une dette rés ultant d' un 

louage e t remontant a 36 ans. Ce tte dette incombait à la femme et à on mari : une 

clau e aj outée à l 'acte rappelle une autr vente faite par le mari au même acheteur et 

dont le prix a é té également payé au Pal a i ; ell e pécifie que cette vente con ervera 

son plein e ffet. La non-intervention du mari ' xplique dè · lors ai ément: le mari , qui 

n 'a. pu empêcher la vente de on propre immeuble, ne peut pas davantage 'oppo er ~t 

celle de l' immeuble de sa femme. L 'exi tence de la vente forcée dan le droit baby lo­

nien e t a tte tée par un acte contemporain du pr cédent (R., 61 = U., 407) . P ar ordre 

1. D'après VS., VII , 10, 11 = U., 32 (H a.mmou r·abi ), une femme mar·iée donne son enfan t en nour­
rice a une hi érodul e. Le mari elevait êtr·e ab ent ou avait abandonné sa femme, car au bout de trois ans 
la mère qui n'a pu payer le salaire convenu , donne son enfant en adoption iJ. la nourl'ice . 

2. Cf. Édouard Cuq, l nstitutions juridiques, II , 510. 

Rccue d'A s~yriolo9ie , VIf. 17 
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du roi , le troi s enfant de A. vendent un cha mp à leur voisine . pour indemnisee le 

P alais, en raison d'une dette contractée envers lui par leur pèee, 33 an aupaeaYan t' . 

Il y a un autre exemple d'un contrat conclu par la femme san son mari : CT., 

V III, 38h = ., 371. Une fem me mariée a acheté un champ d'un tier de gan, contigu 

à celui de son mari: elle n a payé le prix comptant devant témoin . i l'on avait 

plusieurs acte emblables, on n'hésiterait pas à dir que la femme mariée po uvait 

con tracter eule, an le concours de on mari. Mai en pré ence d'un acte i olé', on 

peut se demander s'il faut y voir l'application d 'une règle générale . Il y a d'ailleurs 

plusieur rai on de douter. D'abord l'acte e t daté du règne d'IIoumma-il a, qui fut roi, 

non pas de Baby lon , mai d Sippar vers l'époque de la fo ndation de la Jre dyna ·tie 

babylonienn e. Puis la table tte du Louvre nous montre un mari contra tant au nom de 

sa femme. Ma femme, dit aux juges le demandeur, a ache té un are de mai son à liu ·a­

l) egal. cc J 'ai reçu l'acte de vente, et même à Ili-iqi:a, on fi ls ... , j'ai fait appo er son 

ceau com me témoin. >> 

zo Proce . -La femme mariée peut-elle e ter en ju ticc? ur ce point, 1 docu­

ment sont très rares. Je n' n connais qu' un du temps de Hammourabi : CT., VIII, 
43 a = U ., 717. Un mari a donné une esclave n gage pour ùreté d'une dette qu'il a 

contractée avec sa femme. La dette une fois payée, le ce ancier prétend retenie l'es lave . 

La femme et on frère le pour uivent en ju tice. L'acte uppose l'absence du mari, car 

le jugement, tout en donnant gain de cause a ux demandeur , décide qu'il seront re­

ponsables si le mari réclame ultérieurement l'esclave au créancier. 

L 'in tervention du frère dan un procè qui lui e t étranger ne peut guèr 'expli­

quer autrement que par l 'id e de prêter as i tance à a œ ur. La f mme mari ée ne 

pourrait donc es ter seule en ju tice ". Cette hypoth è e me paraît confirmée par la 

tablette du Louvr . 

Lorsq ue le mari est présent , il e t, d'aprè · l'usage, le représentant d sa fem me. 

C'e t à lui que ' t adre ·ée la vendere se pour réclamer a mai son; c' t lui qu i agit 

en justice aux lieu et p lace de a femme ; c'e t lui qui oum et aux juges les titre de 

propriété . Le jugement est rendu au profit de la femme et elu mari . Il emble cl one 

1. Le· Chaldéens devaient avoir un mode d'i nterruption de la p1·escri ption de action , qui s'opé­
rait chez eux par 20 an . Cf. mon Essrti sw· l'organisation judiciaire de la Chaldée , p. 24. 

2. D'après un acte de Di! bat de la 3' année de Sam ouilouna (U ., 722), une femme a a heté, plus 
de 20 an avant, deux immeuble , l'un à son oncle, l'autre à un t ier : était-elle, à cette époque, mariée 
ou veuve? La teneur de l'acte ne permet pas de le décide !' . 

3. Il en e t autrement de la veuve : elle défend eule à un procès (U., 69 : Abil- in; ., 718 ; 

am ouilouna); elle agit en justice avec ses fH et fille pou r recouvrer une créance de on mari ( ., 47); 
avec es enfants et so n beau-frère pour réclame!' de bien. pl'Ovenantde la ucces ion de on mari (U., 706). 
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que le mari a, comme en droit moderne, l'admini tration de bien per ·onnels et 
l' exercice des actions qui appartiennent à sa femme. 

La tablette du Louvre suppo e, il est vrai, que la femm e e t une prêtre se de 

Mardouk, et l'on pourrait croire qu'une rai on particulière l'empêche d'e ter en ju tice 
ou de contracter. Mai ces prêtre étaient dan une situation plu fa ori ée que celle· 
de ama · (CH., 1 2) : elles étaient, comme elle , capable d contracter'; elle devai nt 
é tre I areill ement capables d'e ter en ju tice. D'ailleurs, un acte d Dilbat, elu temps de 
Hammoural i, fournit la contre-partie le la r gle app liquée clans la tablette du Louvre, 

et montre qu'elle avait une portée générale. D'aprè CT ., V III, 12b = ., 713, c'est le 

mari qui défend aux procè motivé par le contrats conclu par 1 deux époux; c'es t 

lui qui , ur l'invitation des juge , prête erment devant les dieux . 

II 

Garantie contre le retrait . 

En condamn·mt la défenderes e pour avoir renié on sceau, le jugement l'oblige ~t 

promettre que, dans l'avenir , elle-même, ses enfants, e frère , a famille, ne conte -

t eront pas la propriété 1u'elle a transférée . 
Cette clau e e t fort rare sou la rre dyna tie. El le uppo e l'exi t ence du régime de 

la propri té familiale. ous ce régime, le membre de la famille du endeur ont le droit 
de reprendre l'immeuble aliéné en rembour ant à l'acheteur le prix d'achat'. Mai ce 
droit ne se conçoit pa sou le régime de la propriété individuelle qui était en vigueur 
à l'époque de la Ire dyna tie babylonienne. Le prop riétaire est. en principe, libre de dis­
poser de sa chose comme il l'entend. Le membre de la famille n'ont pas le droit de 
critiquer l'u age qu'il fait de a liberté. Ils n'ont que la faculté de faire, ' il s le peuvent, 

un racbat amiable, comme il y en a plusieurs exemples' , mais il doivent subir le 

conditions du vendeur, qui exigeait par foi un prix exorbitant ' . 
Cependant la clau e de garanti e n'est pa sans exemple. On la trouve dans un 

1. CT. , VIII. 49' = U. , 6i7: Abi l· ' in; M. , 94 = ., 17 : Ha mmomabi; CT. , VIII, 6• = U., 4;JO; 
CT., IV, 11 ' = ., 325 : am oui lou na; R .. 84 = ·., 9; VI II , 2• = ·., 10: A mmiditana . 

2. C'es t ce qu'on app lai t, dan notre ancienn e Fra nce, le l'et l'a i t lignager. Cf. P. Viollet, Hist. du 
clruit cioil français , 609 3

• --Par un e faveur spéciale, CH. 11U admet le dJ'Oit de retrait au profit du dé­
biteuJ' qui , p our acquitte1· sa dette, a vendu un P e clave dont il a des enfant . 

3. M ., 47 = ., 301; R. 'J7 = U., 440 : Hammourabi; P. 45 ; CT., II , 1:! = ., 441: Samsouilouna. 

4. U n fi ls paie un e mine d'a rgent pour racbetPr la mai on pateJ'nelle i e il. Gagoum :elle n'avait 
qu'un demi-sare de superfi cie. C'est le pt-ix Je plu élevé que l'on cannai se pour une mai on d 'envi ­
ron 1 ""J 
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jugement et dan · une vente du temp de Zabioum ', dan· un jug ment du temps de 

inmoubali t ' , dan une dation en paiement du temp de Hammoural i ' . Mai · elle 

n 'e t nulle part aussi large que dans notre jllgement : elle e t limi tée aux frères et 

œurs (U ., 386, 708); à l'aliénateur, sa femme, e frère , e enfant (U. 460) ; elle 

s'é tend à toute personne, cc ilomme ou femme de la postérité d'A. n (U ., 690). Dan 

un acte du temp d'Ammizadouga (R., 96 = ., 30), la cla ll e e ·t appliquée ~t la re­

vendication d 'un e e clave affranchie avec on enfan t : aprè · la mort de la prê tre e 

qui a fait l'a11'rancbis ement, cc aucun de se enfan ts, aucun de enfant de son frère , 

garçon ou fille, né ou à naître, ne pourra con te ter la liberté de l'aJTranchie et de on 
enfant n. 

Quelles rai ons ont p u déterminer les par ties ou le· juges à in ér r une clau ·e qui 
paraît inutile ? On peut en indiquer deux : 

1 o Le régime de la propriété familiale n'a pa en tièrement di paru ; il a lais é 

quelque ve ·tiges : le père de famille. ne peut di po er de e immeuble · à titre g ratuit 

au pr judice de e · enfants. Il n'a la liberté de les donner que 'il n'a pa de fil 

( ., G9 ) : Abil- in; cheil, ippar, 11 = U ., 477 : Ammid itana), Oll ·' il a exil éréd' 
on fil coupable, avec l'autori ·ation du juge. 

2° Dan certaines régions , à Sippar au orel , à Tell- ifr au Sud, le droit de retra it 

'é tait vraisemblablement con ervé ju qu'à une époque récente. L~t où le ouvenir n'en 

était pas encore eifacé, il était utile de prendre des me ures pour écarter de· r cla­

mation que le· mcc ur autori aient, inon la loi . On procédait de de ll x manières : 

parfois on rappelait, par une clause spéciale, quc.la vente ne pourrait être conte tée 

par le vendeur, ni par ses n fant ou par sa famille; plu ouvent l'acheteur exigeait 

la pré ence à l'acte des enfant du vendeur, soit co mme témoin , oit comme parties 

con tractante . Dans plusieur acte de Tell-, ifr ct dan un acte cl ippar (U ., 31 , 

330, 355, 383), le 61s du propriétaire figure à l'acte comme vendeur, et c pendant 

l'immeuble a été acbeté par le père seul , ou lui est échu par sucee ion . 

Bien qu'on. ignore la provenance de la tablette du Lo uvre, on ·ait que l'acheteur 
·'était prémuni, dès la conclusion du co ntrat, contre l'éventualité d'un re trait : il avait 

exigé (1. 18-19) que le fil de la propriétaire figuràt à l'acte comme témoin e t appo <Lt 

son ·ceau. On s'explique dè lors la déci 'ion de juges : ils ont protégé l'acheteur 

contre le danger qu' il redoutait, et, suivant l'u age, contre toute e pèce de conte ·tation. 

L 'engagement pris par le vendeu r de ne pas contester le droit tran fér à l'ac.he­

teur est anctionné par un peine, édictée an doute par la loi ou consacrée par la 

1. CT., II , 37 = U., 386; CT. , II, 50 = U., 690. 
2. CT., I I, 47 = U., 708. 
3. VS. , VII, 5, 6 = U., 460. 
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coutume, car plu ieur ·texte · s'y réfèrent ·an la préci ·er' . D'autres en font connaître 

la nature: c'e ·t une peino pécuniaire dan un cas où la contestation mane du vendeur 

(U., 699), une marque d'infamie lorsque la que ·t ion c t ·oulevée par un de ·e en fants 
( u ., 707). 

La tablette du L ouvre nou apprend que la peine était motivée par ce fait que le 

Yendeur avait <<conte té son ceaun. Voilà pourquoi c rtains acheteur demandaient 

aux proche · parent du vendeur d'être témoin de l'acte et d'y appo er leur ceau : 

c'étai t pour le· rendre personnellement r pon able (cf. ., 08). cl faut de cet te 

pr caution, l'acheteur n'ayait que le droit de demander au vendeur une indemnité 

pour le préjudice cau ·é par la pour uite ( ., 3 6, 701). 

La clause de garantie contre le retrait est devenue usuell e beaucoup plus tard , 

lor. que, aprè l'établi ement en Chaldée de peuple· d'une civ ili ation inférieure , le 

régime de la propriété a été ensiblement modiflé. La clau e . e lit ur le Kouclourrou 

du JJie au VIJJe siècle ' ; on la trouve également à l'époque néo-babylonienn ' 

III 

Vente à crédit . 

La tablette du Loune contient ur la vente à crédit un pa sage important : « Les 

juges mirent Ilu sa-begal en demeure (de produire) oit des témoin (qui certifia . ent) 

que B. ne lui avait pa· remi l'argen!, oit une promesse de paiement qu'elle lui aurai t 

lai ée pour le reliquat de l'argent. ll 

Le tribunal envisage deux ca ·, celui d'une vente au comptant et el ui d'une vente 

à crédit . 

Le premier cas était le plu fr 'q uent; c' e t celui ·ur lequel on a le plu de ren­

seignements. En principe le· Babylonien n'admettent qu o la Yen te au comptant. 

L 'acqui ition de la propriété e ·t ubordonnée au paiement du prix. La remi e à l'acheteur 

de l'acte de vente vaut quittanc . A défaut de paiement, le vendeur doit prendre des 

témoins pour constater le fait (l. 39). Il doit en uite agir en justice pour revendiquer 
l'objet livré (1. 92) e t pour détruire la tablette écrite d'avance et qui n'a plu d'objet. 

Certains vendeurs plus rn fiants se refusaient a lai er rédiger la tablette avant le 

1. U., 689 : Soumoulaïl ; 700 : Hammourabi. Cf. en matière d'échange, U., 442; de donation, 
U., 708; d'héritaae, ., 714. Cf. U., 692, 720. 

2. Cf. mon étude sur la propriétefoncière en Chaldée d'aprés les pierres-limites (Koudourrous) 
du Musée du L ouore, p. 724: Lond., 103; Caillou de Michaux; Lond ., 102; VAT., 20,209. 

3. Kohler-Peiser, Aus dem B ab!Jl . R echtsleben, IV, 68-69. 
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paiement du prix. En pareil cas, l'ache teur avait oin de faire con ·igner dans l'acte qu 

le prix avait été payé à la vue des témoin . (( Au suj e t de l'argent formant le prix in­

té·gra l de son cl1amp, on cœur est sati fait. Ils (les vendeur ·) ne devront pas dire : 

nous n'avons pas reç;u l'argent. Il l'on t to ucb6 devant le témoin n (CT . , II, 37 = 

U. , 38ti : .Zabioum ). 
Le econd ca, celui d ' une vente à crédi t , étaitju qu'ici trè imparfaitement connu . 

U ne lettre, de l'éi oque de Hammourabi, a ttc te l'e.ü tence de la vente à. term e (CT., 

IY, 27 " = Montgomery, 9). neper onne, qui a aehe té un esclave, écrit : H Le terme 

cl ma dette c t arrivé. L e mar ·hand me pre e de payer. n Elle prie ·on correspondan t 
de lui envoyer 5 sicles d 'argent po ur s'acq uitter envers Je vendeur. On pouvait donc 

conven ir, au moment de la vente, que le paiement aurait lieu plu tard. 
Cette clause e trouve dan une dizaine d'actes ', mais aucun n' incliq ue le terme 

fixé pour le paiement. Il y a lü une singularité. En voici une autre : les trois acte con­

temporains de Hammourabi déclaren t que le Yendeul' <!es t atisfait n, bien que le prix 

ne oit pas payé. Il faut donc s uppo. el' qu'il a reç u une a ti ·faction équival ente au 

paiement . 

En quoi onsistait cette satisfaction? Aucun texte ne l'avait ju qu' ici fait con­

naître. On con jecturait que les Babyloniens avaient, comme d'autres peuples, combin0 

la Yente avec un prêt consenti par le vend eur ' . L 'ache teur empruntait au vendeur un e 

somm e égale au prix d'acha t. Grâce à cet expédient, il était cen 6 avoir payé on prix, 
mai il re tait débiteur d une omme égale, à titre de prèt . 

Cette conjecture ne au rait être accueillie: ell e e t en contradiction a \·ec la clau c 

stipulant qu e le pr ix cc sera payé 1> . Les ha ldéen ont , il e t Yrai, admi diverses com ­

bina i:ons du prêt c t de la vente ; une de plus usitées consi te à prê ter de l'argent pour 

ache ter du blé, à charge 1 ar l'emprunteur de livrer, à la récolte, une quant ité équi­

ml cnte de blé d'aprè le cours it cet te époque. Mai. ces acte n'ont pas simplement 

pour obje t de réaliser une vente à crédit fa ite par le prêteur: ell ~~ lui foum i sent un 
moyen de retirer un béné6 e de l'opération, en p rofitant de la différence des cours elu 

blé au mom -nt du prêt et au temp de la r(•co lte. Tel n'es t pa le but de acte · précité : 
il s'a o-it de procurer au vendeur, non pa un gain, mais une ati ·faction. 

Cette ·aL i fa tion con i te, d'après la tabl ette elu LomTe, en une prome e de 

paiement. L e vendem qui , au lieu d 'argen t comptant, accepte l'engagement de 

1. F .. 48 = U., :374: Iloumma· ila ; CT., Ylll , 47 ' = U. , 375: l mmeroum; CT., II , 3 = ü., 3 4: 
Zabioum ; M., 3G = l ' ., 394: Abil-Sin; CT. , VI II, 35 •' = U. , 291, 42ï; CT. , IV , 25 '· = U., 401 ; IIam ­
mo uJ•abi; CT. , V I, 3" = ·., 428: a msouilouna ; V. ·., VIl , 46 = G., 438 : Abi esoug; \ ' S. , V ll ,· 148 = 
U .. 43H, s. d. 

2. Kohler p1·ésente cette co njectlll'e comme cei"taine : H rr.mmurabi's Ceset.', Ill , 240. 
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l'acheteur de payer à une date convenue, e t co n idcr6 comme a ti fait'. L ' hi toir 

compara tive du dro it montre que ce tte idee n'a pa été parti culi re au x. Chaldéen : 
elle s'e t fait jour à Rome, au siè le des Antonins . P endant longtemp le juri consulte 

romains n'ont admis d'autre mode de a tisfaction que le cauti onnem nt et le gage. 
Au milieu du Jie siècle de notre ère, il s a imitent a u ve ndeur qui a re u une sati -

faction celui qui a « uiYi la foi JJ de l'achet eur', c'es t-à-eli re qui lui a fait crédit et 

'e t contenté d'un e p rome se de payer . 
I\n Chaldée, la pro me e de paiemcn t était con tatée dans un a te . éparé. D'<l prè · 

la tabl ette du Louvre, les juge invit nt la Yendere e à produire et acte, pui qu'ell e 

prétend n'avoir pa é té intégralement payée . n acte de Dilbat con ti nt un pécim en 

de c promes es de paiement d'un prix d 'achat (V . , VII, 42 = ., 2· 4) : « 10 qa de 

blé, prix d 'acha t de . . . , sont à la charge de L. au profit de A. u temp de la récolte, 

le blé era mesuré. n Le rappro bern ent de ce t acte et de acte contenant la clause <]Ue 

le p rix « era payé n, montre qu e l'époque du paiement 'tait fi ée non pas dan le 

cont rat de vente, mai · dan l'acte concomitant. 
Le paiement du prix à l'échéance donnait lieu à la déli \Tance d'un reçu à l'acheteu r. 

Ce reçu était néces aire pour le pro téger contre un e réclamation ultérieure du vend eur. 
n acte d ippour, du règne de amsoui louna , en o!'Ire un xemple (P oebel, 65) : 

cc 3 icl es d'argent, prix d'achat d'une maison , K., fil cl e T. , a re u d B. et de . S on 

c ur doit être ati . fait. ll P arfois le vendeur acceptait un paiemen par tiel et devait 

agir en justice pour obtenir le reliquat. D'après un acte du temp de Zabioum , un 

vendeur , qui a r çu le re ·te cl e là somme due, 'engage à ne plu exercer cle récla­

mation contre l'acheteur (CT., VIII, 17a = U ., 693). 
La " nte à crédit se pré ente, en Cbaldée, ous une autre forme que nou 

fait connaitre une tablette elu Musée du Louvre (AO ., 1929), citée par M. Thureau ­

Dangin (supra, p. 125, n. 1) : la ventee t combinée avec un dépôt. En ca de paiement 

partiel, le vend ur peut la is er le reliquat lu prix: en d6pôt chez l'acheteur. Cette 

combinai son ingénieuse offre un double avantage : 1° le vendeur, on id ré co mme un 
cl épo ant, a le droit de réclamer 1 prix: quand il veut ( ad nutum) ,· 2° l'acheteur, qui 

conte terait le dépôt et prétendrait fau. ement avoir payé, encourrait la peine du double 

édi c tée par CH., 124, contre le clépo itaire inbdèl . Conformément à CH. , 122, le ven­

deur doit faire con ta ter le dépôt devant témoin . C'e t un ac te de genre, elu temps 

1. Notre acte suppo e que la promesse a pour objet seulement le reliquat du prix. Il n'y a pas de 
motif pour ne pas attribuer la même ignifica.tion à la promesse de pa iement du prix tota l. Dans l'un 

et l'autre cas, i l y a une question de confiance. 
2. Cf. Édouard Cuq, Institutio ns juridiques, Il, 418. 
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d' Ammizadouga, qui nous a (•t(• conserYé : les ,·endcur. ~ e résen ·ent expre sément la 

faculté de réclamer le reliquat du prix quand il. · Youdront. 

La co mbinai on de la Yente et du d 'pôt ·oulèYe une objection ·w point de YUe 

théorique: le dcpôt suppo ela remise d'une chose au dépo. itaire; or i i, la tradition 

fait défaut. « 8 icles d'argent ... , reliq uat des 13 sicles, pris de l'eschwe ... , de leur 

bon gré en dépôt, dcYant témoins, ils les lui on t confiés . » Il e t éddent que le Yen­

deurs n'ont pa· dr'po é e fl' ec tiYement sicle. qu 'on ne leur a pas pay ·, ·. Pour répondre 

aux be ·oin de la pratique sans compliquer le. rapport. de droit , les Chaldéens ont 

imagi né une fiction qu e l'on retrouye à Rome dans le cas de conversion du mandat 

en prét; il s supposent accomplie une double tradition : Videtw· mJ!ti data pecunia> et 

a me ad te projècta '. Ici l'acheteur est censé aYoir payé le Yendeur; pui. celui-ci 

est répuü'· av oir remis l'arg nt à l'acheteur à Litre de dépôt . 

Cet exe mple montre la ouplessc de la jurisprud ence chaldéenne, souples qui , 

chez les Romain ·, caractérise la période où la sc ience du droit e t it on apogée . La 

fiction, conçue ü l'époque de la Ire dynaslic l:>abyl on ienne pour simplifi r la formation 

du contrat de dépôt> a été admi:e ~L Home, non ·an: diffi culté, dan · des ca analogue ·, 
au ne siècle de notre ère •. 

1. Ulp. , Dig. , XII, 1, 15. 
2. Cf. ] ~douard Cuq, Institulionsjuridirtues des Rolllains, II, 3 2, n. 3. 


